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PLR.Les Libéraux-Radicaux, case postale, 3001 Berne 

Département fédéral de l’intérieur Berne, 19 octobre 2023 / AR 

Office fédéral des assurances sociales OFAS Consultation 2023/48 

CH-3003 Berne 
 
 
Envoi électronique à : 
Sekretariat.ABEL@bsv.admin.ch  
 
 

Modification de la loi sur les prestations complémentaires à l’AVS et à l’AI. 
Reconnaissance des logements protégés pour les bénéficiaires de PC à l’AVS 
Prise de position du PLR.Les Libéraux-Radicaux 
 
 
Madame, Monsieur, 

Nous vous remercions de nous avoir donné la possibilité de nous exprimer dans le cadre de 
la consultation concernant la modification de la loi sur les prestations complémentaires à l’AVS 
et à l’AI (LPC). Vous trouverez ci-dessous notre position. 

Le PLR salue de manière générale ce projet de modification de loi. De l'avis du PLR, la vie en 
logement protégé doit être encouragée. Il s'agit de pouvoir renforcer l'autonomie des 
personnes, de prévenir ou retarder l'entrée en EMS. Aujourd’hui, de nombreuses personnes 
âgées sont placées en EMS alors qu’elles ne nécessitent que de soins modestes. Compte 
tenu du vieillissement de la population, il est nécessaire de libérer des places dans les EMS 
en priorité pour les personnes les plus vulnérables.  

Afin d'atteindre au mieux l'objectif de l'adaptation de la loi, le PLR demande au Conseil fédéral 
d'évaluer de manière adéquate les coûts des différentes formes de logement et des mesures 
de soutien nécessaires et de prévoir des aides ciblées en fonction des différents besoins. 

Le PLR tient également à souligner la responsabilité des cantons dans la promotion du recours 
aux logements protégés. Principalement financés par les cantons, il est clairement dans leur 
intérêt de favoriser le recours à ce type de logements pour les personnes âgées encore en 
capacité de vivre de façon autonome. Ainsi, cette modification légale permettrait de contribuer 
à freiner l’expansion coûteuse des soins en EMS. 

En vous remerciant de l’attention que vous porterez à notre prise de position, nous vous prions 
d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos plus cordiales salutations. 

PLR.Les Libéraux-Radicaux 

Président Secrétaire général 

  

 

 

 

Thierry Burkart Jon Fanzun 
Conseiller aux États 

mailto:Sekretariat.ABEL@bsv.admin.ch

